
Fiche d’information destinée aux parents

Avec votre accord et celui de votre médecin référent, votre enfant peut faire partie d’un réseau de santé : le RESRIP. 
Aucune cotisation ne lui sera ni ne vous sera demandée.
Ce réseau fédère les différents acteurs impliqués dans la prise en charge de votre enfant pour une meilleure qualité 
des soins délivrés à domicile ou au plus proche du domicile, dans ses différents lieux de vie (école, loisirs) ainsi que 
dans les établissements de soins participant au réseau.

• RESRIP propose des conseils concrets pour aider au suivi; une information sur ce qui existe localement et une
orientation vers les lieux et les personnes qui conviennent.

• RESRIP aide à trouver un professionnel de santé le plus proche possible de votre domicile.
• RESRIP aide au maintien de la scolarité et/ou de l’activité professionnelle de votre enfant.
• RESRIP est un soutien pour votre enfant, son entourage et les soignants à domicile.
• RESRIP ne fait pas de prescription médicale. Votre médecin référent reste le seul prescripteur. Si le médecin

référent le demande, nous pouvons aider à la réalisation de certificats médicaux lors de démarches administra-
tives telles que le PAI, le dossier MDPH.

• RESRIP met en place un carnet de liaison qui est de la propriété de votre enfant. Il permet de maintenir un
lien entre les différents professionnels de santé.

Dans tous les cas, le médecin référent de votre enfant, son médecin traitant et son équipe libérale ou hospitalière 
restent vos interlocuteurs privilégiés. En aucun cas le réseau ne les remplace mais il se positionne en soutien.
Vous êtes libre d’accepter ou de refuser que votre enfant bénéficie de ce réseau de santé et de l’en retirer à tout 
moment si tel est votre désir. Dans ce cas, nous vous demanderons seulement le motif de votre décision. Cela ne 
modifiera en rien la qualité des soins prodigués à votre enfant par son médecin référent.

Afin de contrôler le bon fonctionnement du réseau et de s’assurer de la qualité des services rendus, vous pourrez être 
sollicité(e) pour répondre à des questionnaires de suivi de votre enfant ou de satisfaction. Nous vous demandons de 
bien vouloir les remplir ; vos remarques nous permettront d’améliorer le processus de prise en charge et le fonction-
nement du RESRIP. Les données concernant votre enfant seront traitées de manière confidentielle et feront l’objet 
d’un traitement informatisé pour lequel vous pourrez exercer votre droit d’accès ou de rectification à tout moment 
selon la Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 

Réseau pour les Rhumatismes Inflammatoires Pédiatriques

RESRIP
Contactez-nous !

 Téléphone : 01.49.60.05.41 
Courriel : contactresrip@orange.fr

RESRIP
12, avenue Raspail, 94250 Gentilly 
Site internet : www.resrip.fr


